ARRÊTÉ N° ...... PORTANT MISE EN DETACHEMENT D’OFFICE

M ....................................., 
Le Maire (ou Le Président) de.................................................

Vu le Code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 86-68 du 13 janvier 1986 modifié, relatif aux positions de détachement, de disponibilité, de congé parental des fonctionnaires territoriaux et à l’intégration, 
(Le cas échéant) Vu le décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à temps non complet,
Vu la délibération n°………… du ………. fixant les compétences et les emplois transférés vers ………..(organisme d’accueil), à compter du …………, pour une durée de ……….., 
Vu l’avis du Comité Social Territorial du ………..
Vu le contrat passé entre …………….(collectivité d’origine) et ……………….(organisme d’accueil) en date du …………………
Vu la compatibilité de l’activité envisagée au sein de ………………(organisme d’accueil) avec les fonctions exercées par l’intéressé au cours des 3 dernières années
Vu le courrier du …………informant M……….. de son détachement d’office, de sa rémunération et de ses conditions d’emploi au sein de l’organisme d’accueil 

ARRÊTE

ARTICLE 1 : 	A compter du ……, M…… est placé(e) en position de détachement d’office auprès de ………. (Organisme d’accueil) pour une durée de …………. (durée du contrat liant la personne publique à l’organisme d’accueil)

ARTICLE 2 : 	Les services accomplis en détachement dans l’organisme d’accueil sont assimilés à des services effectifs dans le cadre d’emplois d’origine.

ARTICLE 3 : 	M.......... sera informé par écrit de son renouvellement de détachement d’office au plus tard 3 mois avant la fin de l’échéance du contrat liant …….. (collectivité d’origine à ………… (organisme d’accueil). En cas de nouveau contrat auprès d’un autre organisme d’accueil, ce même délai devra être respecté. 

ARTICLE 4 : 	Au terme du contrat liant la personne publique et l’organisme d’accueil, et en l’absence de renouvellement de ce contrat ou de passation d’un nouveau contrat, l’intéressé(e) devra opter pour : 
· sa réintégration dans son cadre d’emplois d’origine, le cas échéant en surnombre en application de l’article L. 513-26 du Cod général de la fonction publique
· son placement dans une autre position conforme à son statut 
· sa radiation des cadres sur décision de son administration d’origine. Dans ce cas, l’intéressé(e) percevra, sauf s’il est à moins de deux ans de l’âge d’ouverture de ses droits à retraite, une indemnité versée par son administration d’origine. 

En l’absence de choix exprimé avant le terme du contrat, l’intéressé(e) sera réputé avoir opté pour sa réintégration.  

ARTICLE 5 : 	  Le présent arrêté sera : 
· Notifié à l'intéressé(e),
· Transmis au comptable de la collectivité, 
· Transmis à la Présidente du Centre de Gestion


Fait à…………Le…………………
Signature de l’autorité territoriale
Notifié à l’agent le :
(date et signature)


Le Maire (ou Le Président) certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d’un recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Rennes 3, Contour de la Motte, CS 44416, 35044 Rennes Cedex, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr.
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